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LES

ST TUTS PROVINCIAUX

*DU

BA S-C AN AD A.

Anno Regni GEORGII III. Quinquagesimo Quarto.

SON EXCELLENCE

SIR GEORGE PREVOST, Baronet,

' GOUVER.NEUR EN CHEF.

A U Parernent Provincial, commencé et tenu à Qué»ecle douzième jour de

A uDécembre, Anno Domini, Mil.huitcent dix,. dans la Cinquante-unieme

An'née du Règné de Notre Souverain Seigneur 'GEORGE Trois, par la Grace

de Dieu, ROI du Royaume Uni de la 'Grande Bretagne et d'irlande, Dae.nfe.ur

de La Foi. Et de là continué par plufieurs prorogations jusqu'au treizi'ène jour

de janvier Mil huit cent quatorze.

Dans la Cinquième Seffion du Septième "Parlement Provincial du Bas-Canada,"

'C A P l.

ACTE qui continue encore pour un temps limité, un Acte paffé dans la

quarante huitième Année du Règne de Sa MaJeflé, intitulé, " A le Pour

régler les procédures fur Ics Eledions conte/lées ou les Retours. des

Membres pour firvir dans la Chambre d'Ajèrnblée du Bas Canada."

(17 Mars, 8ta 4.)

T qu'un Aac fait et pafté par la Légiflature.de cette Province, dans la quarante

huitième Knnée du Règne de Sa Majeeé, intitulé, " Aae pour règler les

p tocédurés fùr les Elefion.-Contefiées ou les Retours des- Membres pour fervir

dans la Chanibre d'A Ifeinblée du Bas Canàda," expirera et ceffera d'être:e, force

le dixneuvième jour du mois de Mai prochain, et qu'il en expédient de le contnuer :

Qu'l foit donc atu'é par la très Excellente Mêjeilé du Roi, par et de l'aviset
confentement 

.


